
Prénoms 

Nom BRACHET 

de 

Chauntha 

et dealine, Noella MiCHEL 
Extrait déliyré, conforme,à l'acte de naissance ne643 
le o 

MENTIONS MARGINALES 7) 

Mariage célébré à 
Il a été déclaré 

Geanqes PRACHÈT 

(1) Ecure selon e cas : « EDoux ou Père » ou « Epouse ou Mère . 

J9R3 

Extrait délivré conforme à lacte de mariage n° 

MENTIONS MARGINALES 

2 En cs de double nom de tamille, ajouter « (1 partie: ... 2 partie 

3) Ecnre eon e cas: Ne ou e Née , 

5 roS nom des parents. 

4 frnre lon le aS; Fils de ou Fille de . 

L'officiendeNétat ciyjl 

de naissane, conpléter le cas chéant I'indication du nom p!: Suivant délaration conjointe en date du . ..) ». En outre, lorsque l'extrait est établi à partir de l'acte 

Prénoms 

Nom 

à 1_ heures Q_ à 

et de 5) 

Ca kohne ecle MaRie 

SeueeS 
(Haut s-de- Seine) 

ille wdeo Dsan- PekRe Joseph 
AncaeTiSSR 

le 

le 

Catheie MaRie 
BOUcAUT 

Extrait délivré conforme à l'acte de naissance n°KLS 
le t6 

MENTIONS MARGINALES ) 

FRedéique 

DE SS 

(7) Inscrites sur l'acte postérieurement à l'eablissenent du présent extrait 

L'officier de l'état civil 
Sceau 

heures 

L'officier de l'état civil 
Sceau 

(b) Ne pas compl�ter et signer lorsque les renseignements de létat civil sont apposés à occasion u mariage et constituent l'extrait 

de l'acte den mariage 
(0) Completer ainsi la formule:«qu'il n'a pas été fait de contrat de marnage ou qu'un contrat de mariage a ete reçu le 

M... nolaire à... . 

Dar 



(" Prénoms 

Nom 

EXTRAIT DE ='ACTE DE DÉCÈS N° 
(2 

Délivré conforme aux registres, le 
MENTIONS MARGINALES S) 

" Prénoms 
Nom 

EXTRAIT DE L'ACTE DE DÉCÈS No 

(2) 

Délivré conforme aux registres, le 

MENTIONS MARGINALES 

(!) tndiguer les Prénoms et Nom du défunt. 

3) 

L'officier de l'état civil 
Sceau 

2) Ecrire slon le cas: Décédé le ou Décedee le 

L'officier de l'état civil 

Sceau 

es Srl'acte 
posterieurement à 

l'établissement du présent extrait. 

est néle) 2) 

EXTRAIT DE L='ACTE DE NAISSANCE 

N°�502 

,à 3 heures3 

hou Evam Le O6 

(3) 

du sexe 

Sun 

Premier 

ar Lie 
Rmde pal 

reconnu(e) (4) 

(6 

à 

Mathe TIS51ER BRACHET DuiVant 

dicfana tiom conjocmle cu o8 

Lie 

TisSIER 

RACHET) 

Masc in àefeneu ve-Sainkeoiqes 
(Val de-Mame) 

Délivré conforme aux registres, le9 UIN ZUZL 
MENTIONS MARGINALES S) 

EXTRAIT DE L'ACTE DE DÉCÈS N° 

ENfANT 

Délivré conforme aux registres, le MENTIONS MARGINALES S) 

(+) rreCiser, sil y a lieu, les date et liu de la ou des reconnaissancs 
(6) lndi(Uer selon la situaliog : Décléée) le 

- ) 

lo en madae 

L'officier de l'état civil 

TENEU eau 

(5) Inscrites sur l'acte postérieurement ) l'établiNsement tu présent extrait. 

) ndiquer la place de l'entant dans la fratie en tenant comote de s date de nissance (premie, deuvième, troixième, ett). 

2) Prenoms et NON de famille tels ou'is résultent de l'acte de naissance: conpléter, te cas échéant, lindication du nom par i 

Suivant declaration conjointe en date du... eoU (1 partie: ... 2 partie 
9)0ans Thypothese où la page relative à la mere n'a pu êre renseinée lacte de naissance ou de maiage non detenu par une 

aulorit trançaise), la tilaton matemelle établie par l: 
dans V'extrait par : de (prenoms, NOM) née le.. à.. 

...) en cas de duble nom de fanlle. 

L'officier de l'état civil 
Sceau 

otóciser en cas de feconnaissance conjointe, par 'S 

hecessaite, par... "rénoms et NOM du parent avánt etfectué lu ronnaissancel 

U en Cas (le reconnaissance séparée, par le nère ou Dar la mèe . Dans ces dernières hvpothGS, piser 

designation de la mère dans l'acte de naissace de enfant est indiquée 

., Ou « Prénom, enfant sans vie, d.ate et lieu de laccouchement 



Douxiene 
EXTRAIT DE L'ACTE DE NAISSANCE N° 13 

fyier 20zs Le_us ào3 heures S3 
est née) Eloann, hanoe TssiER BRACHET 

(Aee paut :TISS IEA dade pati LRAHET) 
innt dáclaaatin con ai nle du 08 

du sexe 

3 

ENÍANT" 

masculia 

reconnu(e) 4 

6) 

Délivré conforme aux 
MENTIONS MARGINALES S) 

(ene et -hae 

202S 

registres, le 8 

EXTRAIT DE L'ACTE DE DÉCÈS N°. 

Délivré conforme aux registres, le 
MENTIONS MARGINALES (5) 

3) Dans lhypothèse où la page relative à la mère n'a pu êre renseignée autorité française), Ja filiation maternelle établie par la désignation de dans l'extrait par : de (prénoms, NOM) née le... à... .. 

L'officier de l'tat civil 

atte 

Sceau 

n) indiquer la place de l'enfant dans la fratrie en tenant compte de sa date de naissance (premier, deuxième, troisieme, eC 
(2) Prénoms et NOM de famille tels gu'is résultent de l'acte de naissance: comoléter, le cas échéant, I'indication du noim pe 

(3cte 

(5) Inscrites sur l'acte postérieurement à l'établissement du présent extrait. 

Suvant declaration conjointe en date du.. . elou a (1" partie: ... 2 partie:.) en cas de double nom de laine 
de naissance ou de mariage non détenu par une 

mere dans l'acte de naissance de l'enfant est indiquee 

L'officier de l'état civil 

Sceau 

(4) Précise, sily a lieu, les date et lieu de la ou des reconnaisances el oréciser, en cas de reconnaissance conjointe,r si 
parents oU en cas de reconnaissance séparée, « par le père ou nécessaire, par ... (Prénoms et NOM du parent ayant effectué la reconnaissance). 

par la mère Dans ces dernières hypothèses, préciser si 

(b) Indiquer selon la situation : < Décédée) le Oue Prénnm enfant sans vie, date et lieu de l'accoUchenen 

EXTRAIT DE L'ACTE DE NAISSANCE N° 

Le 

est néle) (2) 

du sexe 

(3) 

reconnu(e) 4) 

Délivré conforme aux registres, le 
MENTIONS MARGINALES 5) 

EXTRAIT DE L'ACTE DE DÉCÈS N° 
(6) 

Délivré conforme aux registres, le 
MENTIONS MARGINALES 5) 

ENfANT 

heures 

L'officier de l'état civil 
Sceau 

5) Inscrites sur l'acte postérieurement à l'établissement du présent extrait. 

Llofficier de l'état civil 

Sceau 

) Indiquer la place de l'enfant dans la fratrie en tenant compte de sa date de naissance (premier, deUxième, troisieme, etc.). 12) renos et NOM de famille tels qu'ils résultent de 'acte de naissance : compléter, le cas échéant, l'indication du nom par : SUIvant déclaration conjointe en date du... etvou etlou « (1 partie:... 2n partie: ...) » en cas de double nom de famille. 
aans ypothese où la page relative à la mère n'a pu étre renseignée (acte de naissance ou de mariage non détenu par une dulote trançaise), la filiation maternelle établie par la désignation de la mère dans l'acte de naissance de l'entant est indiquee dans l'extrait par: de (prénoms, NOM) née le... à.. .. 19) rreciser, s'il y a lieu, les date et lieu de la ou des reconnaissances et préciser, en cas de reconnaissance conjointe, par les Paents Ou en cas de reconnaissance séparée, <oar le père O0 e par la mère ». Dans ces dernières hypotheses, preciser SI necessaire, par ... (Prénoms et NOM du parent ayant effectué la reconnaissance) . 

diquer selon la situation : Décédé(e) le... . ou & Prénom, enfant sans vie, date et lieu de l'accouchement ». 



{ "type": "Document", "isBackSide": false }


{ "type": "Document", "isBackSide": false }


{ "type": "Document", "isBackSide": false }

